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Vous avez choisi de rejoindre le Buddy Programme. Merci de lire attentivement cette charte. En la 
signant, vous vous engagez à en respecter les règles pendant toute la durée du programme. 

Rôle des parrains/marraines (étudiants locaux) 

Les parrains/marraines (ayant validé au moins un an à UT Capitole) s’engagent à accueillir et 
accompagner les filleuls (étudiant international primo-entrant, c’est-à-dire un étudiant en échange 
ou un étudiant international venant dans le cadre d’un diplôme - international buddy) selon leurs 
disponibilités et les besoins de leur binôme. 
Un parrain/marraine peut accompagner jusqu’à deux étudiants internationaux. 

Les parrains/marraines peuvent aider leurs filleuls sur les domaines suivants : 

● S’orienter sur le campus et dans les services 
● Donner des conseils sur l’inscription et le choix des cours 
● Informer sur la vie étudiante 
● Découvrir Toulouse 
● Se rencontrer en dehors des cours 
● Participer aux activités du Buddy programme 

Ils sont un premier point de contact et peuvent orienter vers le Bureau des Relations 
Internationales si nécessaire. 

Organisation du programme 

● Les binômes/trios sont encouragés à se contacter avant le début du semestre et sont 
libres de se voir tout au long du semestre. 

● La fréquence des rencontres est libre, avec une recommandation de 4 heures par mois 
minimum afin de favoriser une relation effective. 

● Chaque binôme/trio s’organise selon ses préférences. 

Événements obligatoires 

Les participants s’engagent à assister à : 

1. Une réunion de bienvenue (rencontre & activités brise-glaces) 
2. Un atelier interculturel (233h : communication, outils, échanges) 
3. Une réunion de clôture (retours et évaluation) 

Un court journal d’activité résumant le déroulé du semestre avec son buddy est aussi 
demandé aux parrains/marraines à la fin du semestre.  
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Engagements des participants 

Les parrains/marraines s’engagent à : 

● Soutenir leurs filleuls dans leur intégration à UT Capitole et les orienter vers les différents 
services d’UT Capitole en cas de besoin.  

● Leur apporter des informations complémentaires concernant la vie à Toulouse et la vie 
quotidienne en France.  

● Les accompagner dans les démarches sans jamais se substituer à elle/lui.  
● Être à l’écoute, capable d’empathie et d’établir un climat de confiance.  
● Respecter l'autre et les différences culturelles, et ne pas perpétuer des actes de 

harcèlement, de discrimination ou d'autres formes de violence.  
● Être assidu lors des événements organisés dans le cadre du Buddy Programme.  
● Compléter un journal d’activité et un questionnaire en fin de semestre. 

 

Nom, Prénom : __________________ 

Date : ____ / ____ / ______ 

Signature : 
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Bonification du buddy programme 
Si vous êtes d'accord avec la politique de notation de la bonification, merci de signer ce document 
avant le début du parrainage.  
 
Le Buddy Programme est une option facultative valorisée par une bonification pour la plupart des 
parcours de formation à UT Capitole. Chaque parrain/marraine doit vérifier si son parcours de 
formation est concerné par cette bonification en consultant le tableau suivant. Si votre parcours de 
formation n'est pas concerné par la bonification, vous avez toujours la possibilité de participer au 
programme sans bénéficier de cette bonification.  
 

Modalités 
Toutes les modalités de validation mises en Suvre par le Service Commun des Relations Européennes et 
Internationales (SCREI) font l’objet d’une prise en compte au titre de la bonification pour l’ensemble des 
formations de la L2 au M2, sauf celles de la Toulouse School of Economics (TSE).  
 
Les parrains/marraines seront évalués en fonction de leur niveau d’engagement. Les critères 
d’engagement, détaillés dans la charte d’engagement signée par chaque participant, et les notes qui y 
sont associées sont :  
1. Assiduité lors d’un pot d'accueil/welcome meeting : 3 points 
2. Assiduité lors de l’atelier interculturel (3 heures) : 6 points 
3. Remise du journal d’activité à la fin du semestre en cours : 6 points 
4. Remise d’un questionnaire à la fin du semestre en cours : 2 points 
5. Assiduité lors d’un pot de clôture à la fin du semestre en cours : 3 points 
 
En cas d’absence lors d’un évènement, le parraine/la marraine qui souhaite bénéficier des points 
associés s’engage à envoyer un mail avec un justificatif à incoming@tsm-education.fr. 
 

Tableau de notation 
 

Note Buddy 
Programme 

20/20 19/20 18/20 17/20 16/20 15/20 14/20 13/20 12/20 11/20 

Bonification +0,4 +0,36 +0,32 +0,28 +0,24 +0,2 +0,16 +0,12 +0,08 +0,04 

 
Si vous êtes noté 10/20 ou en dessous de 10/20 pour le Buddy Programme, cette note n’aura aucun impact 
sur votre moyenne générale et n’apparaîtra pas sur votre relevé de note. La participation dans le Buddy 
Programme est un bonus, seules les notes au-dessus de la moyenne sont prises en compte.  
 
 
 
 

https://sites.google.com/tsm-education.fr/intranet-etudiant-tsm/vie-etudiante-student-life/Engagement-etudiant-Student-engagement?authuser=0
mailto:incoming@tsm-education.fr
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Signature  
 

⬜ Situation 1 : Je soussigné.e, (NOM, Prénom)................................................................, atteste avoir 
pris connaissance de la politique de bonification du Buddy Programme, et je confirme que mon 
parcours de formation, intitulé .................................................................................................., est 
concerné par la bonification et que je souhaite en bénéficier.  
 

⬜ Situation 2 : Je soussigné.e, (NOM, Prénom) ...................................................................., atteste 
avoir pris connaissance de la politique de bonification du Buddy Programme, et que mon parcours de 
formation, intitulé .............................................................................................................................. n’est 
pas concerné par la bonification et que je ne pourrai pas en bénéficier. Je souhaite cependant 
maintenir mon inscription au Buddy Programme.  

 
 
 
Date : _____/_____/______      Signature :  
 

 

 

 


